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ÉPREUVE DE FRANÇAIS À PARTIR D’UN TEXTE 
 
 
1.A Le féminicide est l’assassinat d’une femme. Le fait d’être une femme détermine le motif 
du meurtre. 
 
1.B Selon l’OMS, il existe quatre cas de féminicide. Le premier est le « féminicide intime » 
causé par un mari, un petit-ami ou un ex qui refuse d’être quitté. Le deuxième cas est « le 
crime d’honneur » perpétré par un membre de la famille de la femme tuée sous prétexte 
qu’elle aurait mis à mal l’honneur et la fierté de sa famille. Le troisième cas est le 
« féminicide lié à la dote » commis par la belle-famille estimant que l’argent apporté n’est pas 
suffisant. 
Le dernier cas de figure est le « féminicide non intime » occasionné par un inconnu, 
choisissant sa victime au hasard. Elle est tuée après une agression sexuelle. 
 
1.C Le meurtre de cette commerçante est issu du vol de son magasin. Le coupable n’avait 
pas l’intention de l’assassiner en premier lieu. La commerçante n’a pas été assassiné à 
cause de sa condition féminine, on ne peut donc pas considérer ce meurtre comme un 
féminicide. 
 
1.D Le terme féminicide n’entre pas dans la législation pour éviter toute forme de 
discrimination (égalité des genres) et pour respecter le « principe de neutralité du droit pénal 
qui ne distingue pas les genres » (L32). 
 
1.E La présidente de la Fondation des Femmes déplore le manque de moyens financiers qui 
ne permettent pas aux officiers d’enquêter et de traiter toutes les plaintes. Ils ne peuvent 
donc pas protéger suffisamment ces femmes en danger. 
 
1.F « Ces téléphones graves danger » n’empêchent pas les féminicides. Peu de quantité 
sont à dispositions. Cet outil ne peut pas être efficace si d’autres moyens n’accompagnent 
pas cette démarche. 
 
1.G Entre les années 2018 et 2019, nous constatons une augmentation de 25 féminicides 
soit 20%. 
 
2.A La législation représente les lois du pays. 
 
2.B Le synonyme d’ « éradiquer » est exterminer. Le mot ordonnées est synonyme de 
« diligentées ». 
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3.A « est » vient du verbe être. C’est un verbe du troisième groupe conjugué à l’indicatif 
présent. 
« sont protégées » est conjugué à l’indicatif passé composé. Le verbe protéger est issu du 
premier groupe. 
« font » vient du verbe faire issu du troisième groupe conjugué à l’indicatif présent. 
« sont traités » est issu du verbe traiter, premier groupe conjugué au passé composé de 
l’indicatif. 
« finissent » provient du verbe finir issu du deuxième groupe conjugué au présent de 
l’indicatif. 
« déclarait » vient du verbe du premier groupe déclarer conjugué à l’imparfait de l’indicatif. 
 
4.A « spécificitées » s’écrit spécificités. Le verbe « enquetter » s’écrit enquêter.  


